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ÅCette nouvelle rubrique créée dans la nomenclature est entièrement 
soumise à déclaration. 

ÅLes types de projets éligibles , ou les documents de planification pouvant 
les prévoir, sont listés dans un arrêté ministériel .



Ç

Ą Projets éligibles (arrêté) : 
Á Zones humides:

Á Restauration de zones humides ;
Á Plans d‘eau

Á Mise en dérivation ou suppression d‘étangs existants ;
Á Hydromorphologie des cours d‘eau

Á Remodelage fonctionnel ou revégétalisation de berges ;
Á Reméandrage ou remodelage hydromorphologique ;
Á Arasement ou dérasement d‘ouvrage en lit mineur ;
Á Déplacement du lit mineur pour améliorer la fonctionnalité du cours d‘eau ou rétablissement du cours d‘eau 
dans son lit d‘origine ;

Á Recharge sédimentaire du lit mineur ;
Á Remise à ciel ouvert de cours d‘eau couverts ;

Á Prévention des inondations
Á Désendiguement ;
Á Restauration de zones naturelles d‘expansion des crues ;

Á Projets issus d‘un plan approuvé par l‘autorité administrative (SDAGE, SAGE, etc)
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Un décret qui a suivi la procédure habituelle

Les textes ont été élaborés en 2018-нлмф Φ Lƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
consultation des commissions suivantes :

Åƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ т ƳŀǊǎ нлмфΣ

ÅƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ мн ƳŀǊǎ нлмф όŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
réglementation du 28 février 2019)

ÅƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭŜ п ŀǾǊƛƭ нлмфΣ

Åle conseil supérieur de la prévention des risques, le 7 mai 2019



Et pourtant au cîur de lô®t® :
Álôexpression dôun malaise
Áun emballement médiatique

Å5ŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ /b9 κ 59.Σ ȊƻƻƳΣ ƭŜ нп ƧǳƛƭƭŜǘ

ÅLes invités

ΧκΧΦ



Pourquoicette conf®rence t®l®phonique, dans lôurgence, au 
cîur de lô®t®:

ÁPour donner suite aux nombreuses interpellations, questionnements, 

incompréhensions et/ou indignations (vocabulaire utilisé pendant la 
conférence téléphonique) qui ont suivi la publication du décret du 30 juin 
2020

ÁPour permettre ¨ lôadministration de pr®senter ce texte, son origine et 
les objectifs poursuivis, puis faciliter un échange avec les délégués 
présents



La restauration des fonctionnalités naturelles des milieux 

aquatiquesé Lôabandon de la politique apais®e de 

restauration de la continuité écologique ?

-Ce qui nôa pas ®t® compris.Le contexte des Assises de lôeau et sa dominante plut¹t 
consensuelle dôam®nageurs appelant notamment de leurs vîux une simplification des proc®duresLa nouvelle 
rubrique constitue une mesure prévue par la séquence 2 des assises de lôeau(action 12). Dans ce contexte : avis favorable 
de la commission règlementation et délibération favorable du CNE

-Le constat unanime des délégations : la surprise, lôincompr®hension.

-Ce qui est fortement reproché : le manque de pédagogie et de dialogue (notamment au GT continuité du CNE). 

La publication (une fois de plus !) de textes en été, longtemps après la consultation publique, non respectueux de faits nouveaux.

-Les mots dominants : méfiance, suspicion, colère, inquiétude (cf, supra)

-Une conviction de certains délégués : un « mauvais coup » pour la politique apaisée

-Ce qui est oublié : la nouvelle  rubrique 3.3.5.0 ne remet aucunement en cause les droits acquis par les propriétaires 

de seuils et moulins. Un projet de restauration ne peut être réalisé sans l'accord du propriétaire des lieux.

Å



Après cette conférence téléphonique et la prise en 
compte de sa tonalité, nous devons rapidement, avec :

-le Pr®sident Launay et lô®quipe de la DEB, analyser ce malaise 

réel pour donner une suite au prochain GTN continuité du CNE

-les services de la DEB, rassurer, en confirmant la déclinaison 

territoriale transparente de ces textes par les services instructeurs, 

en concertation avec les acteurs publics et privés concernés

-le GTN, ajouter lô®valuation de lôapplication de cette nouvelle 

rubrique dans son programme de travail et de suivi.



Ce que le CNE du 5 octobre 2020 doit confirmerÅ

-

-

-

-
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Première vague de chaleur de l'été 2020 du 30 juillet au 1er août

Seconde vague de chaleur du 6 au 13 août 2020

Juillet 2020 : mois de juillet le plus sec depuis 1959
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Rapport à la normale du cumulde 
précipitations efficaces (sept.2019-août 2020) 

Sécheresse des sols (juin-août 2020) 



33

2012 2013 2014 2015 2016

Bilan sécheresse 2020 : Comparaison aux années précédentes (1er septembre) 

ÅGrand-Est, Bourgogne-Franche-Comté, Auvergne-Rhône-Alpes :

o Situation proche de 2017 et 2019

o Situation moins bonne quôen 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2018 

ÅAutres régions :

o Situation meilleure quôen 2012, 2015, 2016 (Bassin aquitain et littoral m®diterran®en), 2017, 2019

o Situation proche de 2018

o Situation moins bonne quôen 2013, 2014, 2016 (Bassin parisien)

2017 2018 2019 2020

bŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ  
BRGM
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Débits de baseς% Inférieur au décennal sec 
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Evolution de la sévérité des étiages année après année (2012-2020)



Chronique des arrêtés sécheresse 2020





Comparaison aux années précédentes  







Contexte

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
du 30 décembre 2006 a créé en 2009 :

SISPEA, le SI du «ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ»

Lacoordination technique  est confiée 
Ł ƭΩhC.

SIE



Objectifs de résultats fixés par la DEB



Conditionnalité des aides au 
remplissage de SISPEA des agences 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ce dispositif incitatif fonctionne et est à pérenniser dans le temps. Une harmonisation des 
critères inter agences est nécessaire et le recueil complet ŘŜ ǎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhC.Φ 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŜȄŜƳǇƭŜύ
Demande de saisie des indicateurs suivants pour l'année N-2 ou N-1 

Á D204.0 : Prix TTC du service au m3 pour 120 m3

Á P202.2B : Indice de connaissance patrimoniale des réseaux de collecte 
Á P253.2 : Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte



bƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ н ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 59.
par département français


